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tenue sous la présidence de Madame MADELAIGUE, assisté(e)

de Madame BECIRSPAHIC et Madame MARQUESUZAA, Conseillers

En présence de Madame NEUMAIER, Rapporteure publique

Madame DANGENG, Greffière

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2601138 Madame Audrey MARQUESUZAARAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur
Défendeur RIVIÈRE AVOCATS ASSOCIÉS
Observateur

Nom des parties
PRÉFECTURE DES LANDES 
Monsieur L. Didier 

COMMUNE DE SAINT-PERDON RIVIÈRE AVOCATS ASSOCIÉS

Titre de l'affaire  Le PREFET DES LANDES défère devant le tribunal l'élection de M. Didier L., conseiller municipal de la commune de Saint-Perdon

02) DOSSIER N° 2601139 Madame Léa BECIRSPAHICRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur
Défendeur RIVIÈRE AVOCATS ASSOCIÉS
Observateur

Nom des parties
PRÉFECTURE DES LANDES 
Madame D. Nathalie 

COMMUNE DE BOSTENS RIVIÈRE AVOCATS ASSOCIÉS

Titre de l'affaire  Le PREFET DES LANDES défère devant le tribunal l'élection de Mme Nathalie D., conseillère municipale, de la commune de Bostens
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03) DOSSIER N° 2601143 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur
Défendeur RIVIÈRE AVOCATS ASSOCIÉS
Observateur

Nom des parties
PRÉFECTURE DES LANDES
Monsieur M. Arnaud Benjamin 
COMMUNE DE POUYDESSEAUX RIVIÈRE AVOCATS ASSOCIÉS

Titre de l'affaire  Le PREFET DES LANDES défère devant le tribunal l'élection de M. Arnaud M., candidat sur la liste "La force de nos liens, l'élan de demain" de la
commune de Pouydesseaux du 15 mars 2026
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04) DOSSIER N° 2601007 Madame Léa BECIRSPAHICRAPPORTEUR:

Demandeur

Défendeur

Nom des parties
Monsieur N. Xan
Monsieur N. Peio
Madame A. Virginie 

Monsieur E. Michel 

Madame B. Isabelle 

Monsieur L. Eric
Madame S. Marie
Monsieur M. Alain 

Madame D. Marie France 

Monsieur G. Dominique Madame E. 
Maïka Monsieur H. Patrice
Madame D. Christine Monsieur R. 
Jean-Jacques Madame D. 
Françoise Monsieur G. Jean-Marc 
Madame E. Françoise Monsieur B. 
Gérard
Madame S. Isabelle Monsieur C. 
Alain
Madame S. Sophie
Monsieur D. Panpi
Madame G. Pascale

Représentants des parties
Maître MANDILE Dorothée 
Maître MANDILE Dorothée 
SELARL ETCHE AVOCATS 
SELARL ETCHE AVOCATS 
SELARL ETCHE AVOCATS 
SELARL ETCHE AVOCATS 
SELARL ETCHE AVOCATS 
SELARL ETCHE AVOCATS 
SELARL ETCHE AVOCATS 
SELARL ETCHE AVOCATS 
SELARL ETCHE AVOCATS 
SELARL ETCHE AVOCATS 
SELARL ETCHE AVOCATS 
SELARL ETCHE AVOCATS 
SELARL ETCHE AVOCATS 
SELARL ETCHE AVOCATS 
SELARL ETCHE AVOCATS 
SELARL ETCHE AVOCATS 
SELARL ETCHE AVOCATS 
SELARL ETCHE AVOCATS 
SELARL ETCHE AVOCATS 
Monsieur D. Panpi Madame 
G.Pascale

Titre de l'affaire  M. Xan N. et M. Peio N., agissant en qualité d'électeurs, demandent au tribunal d'annuler l'élection des conseillers municipaux dans la commune
d'Espelette.
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Défendeur
Représentants des parties
Monsieur D. Fabien Madame 
U. Christine

Observateur

Nom des parties
Monsieur D. Fabien
Madame U. Christine
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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05) DOSSIER N° 2601003 Madame Audrey MARQUESUZAARAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MANDILE Dorothée

Maître MANDILE Dorothée
Maître MANDILE Dorothée
Maître MANDILE Dorothée
Maître MANDILE Dorothée
Maître MANDILE Dorothée
Maître MANDILE Dorothée
Maître MANDILE Dorothée
Maître MANDILE Dorothée
Maître MANDILE Dorothée
Maître MANDILE Dorothée
Maître MANDILE Dorothée
Maître MANDILE Dorothée
Maître MANDILE Dorothée
Maître MANDILE Dorothée
Maître MANDILE Dorothée
Maître MANDILE Dorothée
Maître MANDILE Dorothée
Maître MANDILE Dorothée

Défendeur Maître HARTMANN Isabelle (Cour)
Maître HARTMANN Isabelle (Cour)
Maître HARTMANN Isabelle (Cour)

 

 

 
 

Nom des parties
Monsieur L.  Ramuntxo  Madame F.  Maïté 
Monsieur C.  Santiago
Madame C. Maïder
Monsieur K. Sébastien
Madame B. Bérénice
Monsieur A. Xarle
Madame M. Maritxu
Monsieur A. Philippe
Madame C. Nahia
Monsieur A. Julen
Madame A. Alaia
Monsieur A. Arthur
Madame J. Marie-Pierre
Monsieur B. Ioritz
Madame G. Carole Monsieur E.Michel
Madame A. Amaia
Monsieur E. Ramuntxo Monsieur G. 
Ramuntcho Madame A. Marie
Monsieur S. Michael
Madame D. Nathalie

Maître HARTMANN Isabelle (Cour)

Titre de l'affaire  M. Ramuntxo L., candidat tête de liste, et autres, de "Ahetze Zuekin" demandent au tribunal d'annuler l'élection des conseillers municipaux
dans la commune de Ahetze
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Représentants des parties
Défendeur Maître HARTMANN Isabelle (Cour)

Maître HARTMANN Isabelle (Cour)
Maître HARTMANN Isabelle (Cour)
Maître HARTMANN Isabelle (Cour)
Maître HARTMANN Isabelle (Cour)
Maître HARTMANN Isabelle (Cour)
Maître HARTMANN Isabelle (Cour)
Maître HARTMANN Isabelle (Cour)
Maître HARTMANN Isabelle (Cour)
Maître HARTMANN Isabelle (Cour)
Maître HARTMANN Isabelle (Cour)
Maître HARTMANN Isabelle (Cour)
Maître HARTMANN Isabelle (Cour)
Maître HARTMANN Isabelle (Cour)
Maître HARTMANN Isabelle (Cour)

Observateur

Nom des parties
Monsieur L. Julien
Madame M. Murielle
Monsieur F. Romain
Madame S. Séverine
Monsieur P. Mathieu
Madame L. Laura
Monsieur E. Pierre
Madame I. Agnès
Monsieur P. Emmanuel
Madame C. Odette
Monsieur L. Joël
Madame H. Françoise
Monsieur D. Joël
Madame P. Elodie
Monsieur D. Benoît
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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06) DOSSIER N° 2601002 Madame Audrey MARQUESUZAARAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Monsieur HIRIART Michel
Défendeur Maître MANDILE Dorothée

Maître MANDILE Dorothée
Maître MANDILE Dorothée
Maître MANDILE Dorothée
Maître MANDILE Dorothée
Maître MANDILE Dorothée
Maître MANDILE Dorothée
Maître MANDILE Dorothée
Maître MANDILE Dorothée
Maître MANDILE Dorothée
Maître MANDILE Dorothée
Maître MANDILE Dorothée
Maître MANDILE Dorothée
Maître MANDILE Dorothée
Maître MANDILE Dorothée

Observateur

Nom des parties
Monsieur H. Michel
Madame S. Odile Monsieur A.Franck
Madame C.  Ma
Monsieur B. Raynald Mathieu
Madame R. Emmanuelle
Monsieur L. Aritz
Madame P. Mirentchu
Monsieur G. Clément
Madame G. Silvia Isabel
Monsieur L.. Ismael
Madame S. Nausica
Monsieur F. Ruiz
Madame R. Cindy
Monsieur L. Inaki
Madame P. Nathalie
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Michel H., tête de liste de la liste "Altxa Biriatu", demande au tribunal d'annuler l'élection des conseillers municipaux dans la commune de Biriatou.
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07) DOSSIER N° 2600945 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Représentants des parties
Monsieur G. Roland
SELARL SOULIE MAUVEZIN
Madame B. Dominique
Monsieur L. Etienne
Madame V. Aurore
Monsieur M. Thibaut
Madame L. Sarah
Monsieur S. Sylvain
Madame VI. ép. P. Mélissa
Monsieur R. Jean-François
Madame T. Viviane
Monsieur L. David
Madame V. Marie
Monsieur G. Stephen
Madame G. Sarah
Monsieur M. David

Observateur

Nom des parties
Monsieur G. Roland
Monsieur P. Alexandre
Madame B. Dominique Monsieur L. Etienne
Madame V. Aurore
Monsieur M. Thibaut
Madame L. Sarah
Monsieur S. Sylvain
Madame V. ép. P. Mélissa
Monsieur R. Jean-François
Madame T. Viviane
Monsieur L. David
Madame V. Marie
Monsieur G. Stephen
Madame G. Sarah
Monsieur M. David

PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES

Titre de l'affaire  M. Roland G., électeur, demande au tribunal d'annuler l'élection des conseillers municipaux dans la commune de Campan
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08) DOSSIER N° 2601006 Madame Audrey MARQUESUZAARAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Madame F. Virginie 

Monsieur A. Emmanuel 

Madame C. Isabelle 

Monsieur P. Jean-Jacques 
Madame M. Anna
Monsieur E. Olivier 
Madame D. Suzan 
Monsieur L. Albert 
Madame R. Dominique 
Monsieur G. George 
Madame B. Séverine 
Monsieur D. Patrick 
Madame B. Sonia 
Monsieur D. Sébastien 
Madame B. Brigitte 
Monsieur R. Daniel 
Madame G. Annie 
Monsieur Z. Abderrahim 
Madame A. Hélène 
Monsieur F. Guilhem
Madame A. Valérie 
Monsieur M. Joris 
Madame B. Camille

Représentants des parties
Madame F. Virginie 

SELARL SOULIE MAUVEZIN 
Madame C. Isabelle 

Monsieur P. Jean-Jacques 
Madame M. Anna
Monsieur E. Olivier 
Madame D. Suzan 
Monsieur L. Albert 
Madame R. Dominique 
Monsieur G. George 
SELARL SOULIE MAUVEZIN 
Monsieur D. Patrick 
Madame B. Sonia 
Monsieur D. Sébastien 
Madame B. Brigitte 
Monsieur R. Daniel 
Madame G. Annie 
Monsieur Z. Abderrahim 
Madame A. Hélène 
Monsieur F. Guilhem
Madame A. Valérie 
Monsieur M. Joris 
Madame B. Camille

Titre de l'affaire  Mme Virginie F., agissant en qualité de candidate tête de la liste de "Bien Vivre Ensemble à Aureilhan" demande au tribunal d'annuler l'élection des
conseillers municipaux dans la commune d'Aureilhan.
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Défendeur
Représentants des parties
Monsieur L. Daniel

Observateur

09)

Nom des parties
Monsieur L. Daniel 

PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES

DOSSIER N° 2601018 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur
Défendeur SELARL SOULIE MAUVEZIN

SELARL SOULIE MAUVEZIN

Nom des parties
PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES
Monsieur L. Régis
Madame F. Charlotte
Monsieur S. Philippe SELARL SOULIE MAUVEZIN

Titre de l'affaire Le préfet des Hautes-Pyrénées défére devant le tribunal l'élection des conseillers municipaux dans la commune de IBOS
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10) DOSSIER N° 2600969 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Demandeur

Intervenant

Nom des parties
Madame B. ép. D. Amélie
Monsieur P. Marc
Madame C. Aurore
Monsieur A. Alain
Madame C. Nathalie
Madame C. Caroline
Monsieur C. Laurent
Madame C. Julie
Monsieur D. François
Madame B. Marie
Monsieur B. Gautier
Madame S. Anastasie
Monsieur D. Rémi
Madame B. Corinne
Monsieur L. Francis
Madame C. Agnès
Monsieur E. Michel
Madame L. Marjolaine
Monsieur M. Jacques
Madame L. Karine
Monsieur N. Eric
Monsieur C. Louis
Monsieur P. Ghislain

Représentants des parties
Madame B. ép. D. Amélie
Monsieur P. Marc
Madame C. Aurore
Monsieur A. Alain
Madame C. Nathalie
Madame C. Caroline
Monsieur C. Laurent
Madame C. Julie
Monsieur D. François
Madame B. Marie
Monsieur B. Gautier
Madame S. Anastasie
Monsieur D. Rémi
Madame B. Corinne
Monsieur L. Francis
Madame C. Agnès
Monsieur E. Michel
Madame L. Marjolaine
Monsieur M. Jacques
Madame L. Karine
Monsieur N. Eric
Monsieur C. Louis
Monsieur P. Ghislain

Titre de l'affaire  Mme Amélie B., épouse D., candidate tête de liste de "Gelos, Village Heureux", et autres demandent au tribunal d'annuler
l'élection des conseillers municipaux dans la commune de Gelos
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Défendeur
Nom des parties
Monsieur M. Pascal Alexandre
Madame L. Martine
Monsieur L. Florent
Madame D. Béatrice
Monsieur A. Ahmed
Madame G. Anne
Monsieur L. Jean-Pierre
Madame F. Jessica
Monsieur M. Damien
Madame T. Joëlle
Monsieur L. Thierry
Madame B. Fatima
Monsieur B. André-Pierre
Madame A. Sarah
Monsieur M. Pierre-Alexandre
Madame B. Emmanuelle
Monsieur S. Serge
Madame L. Martine
Monsieur S. Didier
Madame S. Danielle
Monsieur B. Serge
Monsieur B. Martial
Madame S. Claudine
Monsieur D. Jean-Marc
Madame J. Christine
Monsieur L. Jocelyn
Madame M. Véronique
Monsieur B. Christophe

Représentants des parties
SCPA  COUDEVYLLE-LABAT-BERNAL
SCPA  COUDEVYLLE-LABAT-BERNAL
SCPA  COUDEVYLLE-LABAT-BERNAL
SCPA  COUDEVYLLE-LABAT-BERNAL
SCPA  COUDEVYLLE-LABAT-BERNAL
SCPA  COUDEVYLLE-LABAT-BERNAL
SCPA  COUDEVYLLE-LABAT-BERNAL
SCPA  COUDEVYLLE-LABAT-BERNAL
SCPA  COUDEVYLLE-LABAT-BERNAL
SCPA  COUDEVYLLE-LABAT-BERNAL
SCPA  COUDEVYLLE-LABAT-BERNAL
SCPA  COUDEVYLLE-LABAT-BERNAL
SCPA  COUDEVYLLE-LABAT-BERNAL
SCPA  COUDEVYLLE-LABAT-BERNAL
SCPA  COUDEVYLLE-LABAT-BERNAL
SCPA  COUDEVYLLE-LABAT-BERNAL
SCPA  COUDEVYLLE-LABAT-BERNAL
SCPA  COUDEVYLLE-LABAT-BERNAL
SCPA  COUDEVYLLE-LABAT-BERNAL
SCPA  COUDEVYLLE-LABAT-BERNAL
SCPA  COUDEVYLLE-LABAT-BERNAL
Monsieur B. Martial
Madame S. Claudine
Monsieur D. Jean-Marc
Madame J. Christine
Monsieur L. Jocelyn
Madame M. Véronique
Monsieur B. Christophe
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Défendeur
Observateur

11)

Nom des parties
Madame P. Isabelle
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

DOSSIER N° 2500109

Représentants des parties
Madame P. Isabelle

RAPPORTEUR:  Madame Léa BECIRSPAHIC

Représentants des parties
Demandeur SP AVOCATS (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur S. Mohamed
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Mohamed S. demande au tribunal d'annuler l'arrêté n° 246400676 en date du 10 décembre 2024 pris par le préfet des Pyrénées-Atlantiques
portant obligation de quitter le territoire français dans un délai de 30 jours, fixant le pays de destination, interdiction de retour sur le territoire français pour une
durée de 1 an et signalement aux fins de non-admission dans le système d'information Schengen

12) DOSSIER N° 2500110 Madame Léa BECIRSPAHICRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SP AVOCATS (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame M. Irène 

PRÉFECTURE DU GERS

Titre de l'affaire  Mme Irène M. demande au tribunal d'annuler l'arrêté n° 2024-32-130 en date du 11 décembre 2024 pris par le préfet du Gers portant perte du
droit au maintien sur le territoire français et retrait de l’attestation de demande d’asile, obligation de quitter le territoire français dans un délai de 30 jours, fixant
le pays de destination, interdiction de retour sur le territoire français pour une durée de 1 an et présentation 1 fois par semaine au commissariat de police 
d'Auch.
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13) DOSSIER N° 2600989 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Représentants des parties
Monsieur B. Fabrice 

Madame L. Corinne 

Monsieur M. Benjamin 

Madame P. Chantal 

Monsieur B. Pierre 

Madame A. Viviane
Monsieur F. Mickael
Madame F. Audrey 

Monsieur C. Christian 

Madame B. Margaux 

Monsieur S. Denis

Observateur

Nom des parties
Monsieur B. Fabrice
Madame L. Corinne
Monsieur M. Benjamin
Madame P. Chantal
Monsieur B. Pierre 

Madame A. Viviane
Monsieur F. Mickael
Madame F. Audrey
Monsieur C. Christian
Madame B. Margaux
Monsieur S. Denis
PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES

Titre de l'affaire  M. Fabrice B., agissant en qualité de candidat et délégué de la liste "Décidons Ensemble, Lescurry 2026" demande au tribunal d'annuler l'élection
des conseillers municipaux dans la commune de Lescurry.
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14) DOSSIER N° 2600999 Madame Léa BECIRSPAHICRAPPORTEUR:

Demandeur

Défendeur

Représentants des parties
Madame H. Marie-France

Monsieur B. Jean-Marc
Monsieur P. Jean-Yves Pierre
Madame C. Marilyn
Monsieur T. Bernard
Madame S. Christelle
Monsieur M. Gilles
Madame N. Stéphanie
Monsieur P. Nicolas
Madame L. Juulie
Monsieur K. Cyril
Madame S. Christelle
Monsieur C. Lionel
Madame M. Laetitia
Monsieur G. Vincent Etienne Noël

Observateur

Nom des parties
Madame H. Marie-France
Monsieur B. Jean-Marc
Monsieur P. Jean-Yves Pierre
Madame C. Marilyn
Monsieur T. Bernard
Madame S. Christelle
Monsieur M. Gilles
Madame N. Stéphanie
Monsieur P. Nicolas
Madame L. Juulie
Monsieur K. Cyril
Madame S. Christelle
Monsieur C. Lionel
Madame M. Laetitia
Monsieur G. Vincent Etienne Noël 
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Jean-Marc B. et Mme Marie-France H., pour la liste de "Castagnède en Toute Transparence" demandent au tribunal d'annuler
l'élection des conseillers municipaux dans la commune de Castagnède
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15) DOSSIER N° 2601000 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES
Monsieur A. Rosa
Monsieur L. Lionel

Représentants des parties

Monsieur A. Rosa Monsieur L. 
Lionel

Titre de l'affaire  Le PREFET DES HAUTES-PYRENEES défère devant le tribunal les opérations électorales de la commune d'Antin dirigé contre l'élection de Mme Rosa
A. et M. Lionel L., en qualité de conseillers municipaux

16) DOSSIER N° 2601004 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES
Madame V. Aurore

Représentants des parties

Madame V. Aurore

Titre de l'affaire  Le PREFET DES HAUTES-PYRENEES défère devant le tribunal l'élection de Mme Aurore V., conseillère communautaire de la commune de Campan

17) DOSSIER N° 2601030 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Demandeur
Intervenant
Défendeur

Nom des parties
PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES
Monsieur N. Nicolas
Madame R. Geneviève

Représentants des parties

Monsieur N.Nicolas  Madame 
R. Geneviève

Titre de l'affaire  Le PREFET DES HAUTES-PYRENEES défère devant le tribunal l'élection de Mme Geneviève R., conseillère municipale de la commune de
Labatut-Rivière
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18) DOSSIER N° 2601031 Madame Audrey MARQUESUZAARAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES
Madame D. Danielle
Monsieur M. Guillaume

Représentants des parties

Madame D. Danielle  Monsieur 
M. Guillaume

Titre de l'affaire  Le PREFET DES HAUTES-PYRENEES défère devant le tribunal l'élection de Mme Danielle D. et de M. Guillaume M., conseillers municipaux, de la
commune de Lapeyre

19) DOSSIER N° 2601094 Madame Audrey MARQUESUZAARAPPORTEURE:

Demandeur
Intervenant
Défendeur

Nom des parties
PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES
Madame B. Chantal
Madame D. Patricia

Représentants des parties

Madame B. Chantal
Madame D. Patricia

Titre de l'affaire  Le PREFET DES HAUTES-PYRENEES défère devant le tribunal l'élection de Mme Patrixia D., conseillère communautaire de la commune de Gerde

20) DOSSIER N° 2601095 Madame Audrey MARQUESUZAARAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES
Madame L. Marion
Monsieur F. Mathieu

Représentants des parties

Madame L. Marion  Monsieur 
F. Mathieu

Titre de l'affaire  Le PREFET DES HAUTES-PYRENEES défère devant le tribunal l'élection de Mme Marion Lnnes e de M. Mathieu F., conseillers municipaux de la
commune d'Oroix
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21) DOSSIER N° 2601096 Madame Audrey MARQUESUZAARAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur
Défendeur

Nom des parties
PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES
Madame C. Laetitia
Monsieur L. Florian

Madame C. Laetitia 
Monsieur L. Florian

Titre de l'affaire Le PREFET DES HAUTES-PYRENEES défère au tribunal les opérations électorales de la commune d'Osmets du 15 mars 2026

22) DOSSIER N° 2601097 Madame Léa BECIRSPAHICRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES
Madame B. Marion
Monsieur C. Jean-Michel

Représentants des parties

Madame B. Marion
Monsieur C. Jean-Michel

Titre de l'affaire  Le PREFET DES HAUTES-PYRENEES défère devant le tribunal l'élection de Mme Marion B. et de M. Jean-Michel C., conseillers municipaux de la
commune de Peyret-Saint-André

23) DOSSIER N° 2601098 Madame Léa BECIRSPAHICRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES
Madame R. Elisabeth

Représentants des parties

Madame R. Elisabeth

Titre de l'affaire  Le PREFET DES HAUTES-PYRENEES défère devant le tribunal l'élection de Mme Elisabeth R., conseillère communautaire de la commune de
Pouzac
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24) DOSSIER N° 2601099 Madame Léa BECIRSPAHICRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES
Madame L. Léna
Monsieur L. Anthony

Représentants des parties

Madame L. Léna  Monsieur L. 
Anthony

Titre de l'affaire  Le PREFET DES HAUTES-PYRENEES défère devant le tribunal l'élection de Mme Léna L. et de M. Anthony L., conseillers municipaux de la
commune de Sanous

25) DOSSIER N° 2601100 Madame Léa BECIRSPAHICRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES
Monsieur S. Patrice
Madame D. Cyrille Pascale Paule 
Monsieur M. Christophe

Représentants des parties

Monsieur S. Patrice
Madame D. Cyrille Pascale Paule 
Monsieur M. Christophe

Titre de l'affaire  Le PREFET DES HAUTES-PYRENEES défère devant le tribunal l'élection de Mme Rosa A. et de M. Lionel L., conseillers municipaux de la
commune de Tostat

26) DOSSIER N° 2601148 Madame Léa BECIRSPAHICRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Représentants des parties
Monsieur C. Frédéric
Madame H. ép. E. Eliane

Observateur

Nom des parties
Monsieur C. Frédéric
Madame H. ép. E. Eliane 

COMMUNE DE MAULEON-LICHARRE
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Frédéric C., électeur, demande au tribunal d'annuler l'élection des conseillers municipaux dans la commune de Mauléon-Licharre du 22 mars 2026
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27) DOSSIER N° 2601230 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Représentants des parties

Monsieur A. Vincent Monsieur 
P Louis

Observateur

Nom des parties
PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES
Monsieur A. Vincent
Monsieur P. Louis
COMMUNE DE BOUILH-DEVANT

Titre de l'affaire  Le PREFET DES HAUTES-PYRENEES défère devant le tribunal l'élection du 20 mars 2026 par le conseil municipal de la commune de Bouilh Devant de M.
Vincent A. et de M. Louis P., en qualité d'adjoints

Arrêté le 11/05/2026
Le président du tribunal


